
PRÉFET

DE LA RÉGION

BOURGOGNE

FRANCHE-COMTÉ

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°BFC-2022-049

PUBLIÉ LE 28 AVRIL 2022



Sommaire

ARS Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2022-04-20-00027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-336 fixant le

montant de la liste en sus dû à : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175),

au titre de l'activité HAD déclarée au mois de février 2022.

 (3 pages) Page 5

BFC-2022-04-20-00028 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-337 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC

(210987731), au titre de l'activité HAD déclarée au mois de février 2022.



(3 pages) Page 9

BFC-2022-04-20-00029 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-338 fixant le

montant de la liste en sus dû à : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE

(710015223), au titre de l'activité HAD déclarée au mois de février 2022.



(3 pages) Page 13

BFC-2022-04-20-00030 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-339 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263),

au titre de l'activité HAD déclarée au mois de février 2022.

 (3 pages) Page 17

BFC-2022-04-20-00031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-340 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY

(890000417), au titre de l'activité HAD déclarée au mois de février 2022.



(3 pages) Page 21

BFC-2022-04-20-00032 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-342 fixant le

montant de la liste en sus dû à : C.H.U. DE DIJON (210780581), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de février 2022.

 (3 pages) Page 25

BFC-2022-04-20-00033 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-343 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT

SEMUR EN AUXOIS (210780706), au titre de l'activité MCO déclarée au mois

de février 2022.

 (3 pages) Page 29

BFC-2022-04-20-00034 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-344 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC

(210987731), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de février 2022.



(3 pages) Page 33

BFC-2022-04-20-00035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-345 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CHRU BESANCON (250000015), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de février 2022.

 (3 pages) Page 37

BFC-2022-04-20-00036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-346 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au

titre de l'activité MCO déclarée au mois de février 2022.

 (3 pages) Page 41

BFC-2022-04-20-00037 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-347 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD

(390780146), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de février 2022.



(3 pages) Page 45

2



BFC-2022-04-20-00038 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-348 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de février 2022.

 (3 pages) Page 49

BFC-2022-04-20-00039 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-349 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de février 2022.

 (3 pages) Page 53

BFC-2022-04-20-00040 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-350 fixant le

montant de la liste en sus dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

(580780039), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de février 2022.



(3 pages) Page 57

BFC-2022-04-14-00002 - ARRETE N° ARSBFC/DOS/ASPU/22-048

portant

retrait d�agrément  de l�entreprise de transports sanitaires 

SARL

ALF-GAR à Chauffailles (71170)

 (2 pages) Page 61

BFC-2022-04-20-00024 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/22-059 modifiant

l�arrêté N°ARSBFC/DOS/ASPU/21-118 du 22 Juillet 2021

Arrêtant le

contrat type régional de stabilisation et de coordination pour les centres

de santé médicaux ou polyvalents installés dans les zones sous-dotées

 (5

pages) Page 64

BFC-2022-04-20-00025 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/22-060 modifiant

l�arrêté ARSBFC/DOS/ASPU/21-117 du 22 Juillet 2021 arrêtant le contrat

type régional d�aide à l�installation des centres de santé médicaux ou

polyvalents dans les zones sous dotées

 (6 pages) Page 70

BFC-2022-04-20-00026 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/22-061 modifiant

l�arrêté N° ARSBFC/DOS/ASPU/19-184 du 16 septembre 2019 arrêtant le

contrat type régional de solidarité territoriale en faveur des centres de

santé médicaux ou polyvalents s�engageant à réaliser une partie de leur

activité dans les zones sous dotées 

 (5 pages) Page 77

BFC-2022-04-26-00001 - Décision n° DOS/ASPU/072/2022 portant

modifications substantielles de l�autorisation de la pharmacie à usage

intérieur du centre hospitalier régional universitaire (CHRU) de Besançon sis

2 place Saint-Jacques à BESANCON (25 030)

 (4 pages) Page 83

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire / Économie

Agricole

BFC-2022-04-12-00008 - Arrêté N° 2021455 portant autorisation d'exploiter

au titre du contrôle des structures agricoles à M. Anthony MARONAT à

Saint-Aubin-en-Charollais (2 pages) Page 88

BFC-2022-04-12-00009 - Arrêté N° 2021456 portant refus d'exploiter au titre

du contrôle des structures agricoles au GAEC GALAMIN REGNIER à

Grandvaux (2 pages) Page 91

BFC-2022-01-14-00007 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

l'EARL DOMAINE BERTRAND BACHELET à Dezize-lès-Maranges (1 page) Page 94

3



BFC-2022-01-13-00009 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

l'EARL VIANDE DES PRAIRIES à Saint-Julien-de-Jonzy (1 page) Page 96

BFC-2021-12-23-00016 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de M.

Geoffrey LAUPRETRE à Saint-Eugène (1 page) Page 98

BFC-2022-01-12-00005 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC DUBREUIL à Saint-Martin-du-Tartre (1 page) Page 100

BFC-2022-02-04-00006 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC LE MONT à Montmort (1 page) Page 102

BFC-2022-01-20-00030 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GFV DOMAINE DE LA FONTAINE MATHOUD à Charnay-lès-Mâcon (1 page) Page 104

BFC-2022-02-08-00007 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de

réception de dossier complet modifié de demande d'autorisation

d'exploiter de M. Édouard DICONNE à Sevrey (1 page) Page 106

Direction départementale des territoires du Jura /

BFC-2022-04-19-00003 - attestation non soumise autorisation exploiter

JACQUOT Léon (2 pages) Page 108

Direction régionale de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités

Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2022-04-11-00003 - Arrêté portant sur les modalités de prescription et

sur les durées de l'aide à l'insertion professionnelle des Parcours emploi

compétences (PEC) et des contrats initiative emploi jeunes (CIE jeunes) (9

pages) Page 111

DRAAF Bourgogne Franche-Comté /

BFC-2020-04-20-00026 - AUTORISATION D EXPLOITER à l'EARL DE LA

BONDE à La Roche Morey (4 pages) Page 121

BFC-2020-04-20-00027 - AUTORISATION D EXPLOITER AU GAEC DES

VIGNES à Mantoche (4 pages) Page 126

BFC-2020-04-20-00028 - REFUS AUTORISATION D EXPLOITER AU GAEC LES

VERSANTS DE LA ROCHE à La Roche Morey (4 pages) Page 131

DREAL Bourgogne Franche-Comté / Service Transports Mobilité

BFC-2022-04-25-00001 - DÉCISION DREAL

relative à l'habilitation des

fonctionnaires en charge du contrôle des centres de

formation

professionnelle des conducteurs de transport routier (2 pages) Page 136

4



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-20-00027

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-336 fixant le

montant de la liste en sus dû à : HOSPICES

CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre de

l'activité HAD déclarée au mois de février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-20-00027 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-336 fixant le montant de la liste en sus dû à

: HOSPICES CIVILS DE BEAUNE (210012175), au titre de l'activité HAD déclarée au mois de février 2022. 5



 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-336     
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : HOSPICES 

CIVILS DE BEAUNE au titre de l’activité HAD déclarée au mois de 

février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 217 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 

N° Finess 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
225,12 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

75,04 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 150,08 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement HOSPICES CIVILS DE BEAUNE 

N° Finess 21 001 217 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

150,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

150,08 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOSPICES CIVILS DE BEAUNE et à la CPAM de Côte 

d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-20-00028

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-337 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au

titre de l'activité HAD déclarée au mois de

février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-337     
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CENTRE 

GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre de l’activité HAD 

déclarée au mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS 

LECLERC ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 

N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
43 922,80 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

19 256,14 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 24 666,66 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 

N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

24 666,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 24 666,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la CPAM 

de Côte d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 
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l'activité HAD déclarée au mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-338        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : GCS HAD 

NORD SAONE ET LOIRE au titre de l’activité HAD déclarée au 

mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 001 522 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET 

LOIRE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE 

N° Finess 71 001 522 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
139 951,03 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

67 139,72 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 72 811,31 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE 

N° Finess 71 001 522 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

72 811,31 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 72 811,31 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GCS HAD NORD SAONE ET LOIRE et à la 0 en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-20-00030

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-339 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH LES

CHANAUX MACON (710780263), au titre de

l'activité HAD déclarée au mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-339        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH LES 

CHANAUX MACON au titre de l’activité HAD déclarée au mois de 

février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CH LES CHANAUX MACON ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess 71 078 026 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
1 875,86 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

1 422,25 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 453,61 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH LES CHANAUX MACON 

N° Finess 71 078 026 3 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

453,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 453,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH LES CHANAUX MACON et à la CPAM de Saône-et-

Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 
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BFC-2022-04-20-00031

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-340 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de

l'activité HAD déclarée au mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-340        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CENTRE 

HOSPITALIER DE JOIGNY au titre de l’activité HAD déclarée au 

mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions 

financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et 

des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 

d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE 

JOIGNY ; 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-20-00031 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-340 fixant le montant de la liste en sus dû à :

CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY (890000417), au titre de l'activité HAD déclarée au mois de février 2022. 22



 
 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de HAD hors AME. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

hors AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code 

de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 

N° Finess 89 000 041 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
3 942,07 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

3 504,07 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 438,00 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de HAD.  

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de HAD 

telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY 

N° Finess 89 000 041 7 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre ce 

mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations hors AME est 

de : 

438,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

438,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  à l’établissement au 

titre de la liste en sus pour les prestations AME est de : 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelles 

0,00 € 
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Article 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification 

sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 5 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY et à la CPAM de 

l'Yonne en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-342       
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : C.H.U. DE 

DIJON au titre de l’activité MCO déclarée au mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 058 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : C.H.U. DE DIJON ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement C.H.U. DE DIJON 

N° Finess 21 078 058 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
12 527 656,88 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

6 751 368,62 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 5 776 288,26 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement C.H.U. DE DIJON 

N° Finess 21 078 058 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
34 702,27 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 34 702,27 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement C.H.U. DE DIJON 

N° Finess 21 078 058 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H.U. DE DIJON et à la CPAM de Côte d'Or en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 5 776 288,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  3 792 951,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

916 488,17 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
1 066 848,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

34 702,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 30 138,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

710,64 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
3 853,18 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-343       
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CENTRE 

HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS 
au titre de l’activité MCO déclarée au mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 070 6 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS 

N° Finess 21 078 070 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
86 640,99 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

42 373,94 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 44 267,05 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS 

N° Finess 21 078 070 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement 
CENTRE HOSPITALIER ROBERT 

MORLEVAT SEMUR EN AUXOIS 

N° Finess 21 078 070 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER ROBERT MORLEVAT 

SEMUR EN AUXOIS et à la CPAM de Côte d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de 

la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 44 267,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 532,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
42 734,49 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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GEORGES-FRANCOIS LECLERC (210987731), au

titre de l'activité MCO déclarée au mois de

février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-344        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CENTRE 
GEORGES-FRANCOIS LECLERC au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 21 098 773 1 

 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 

 

 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS 

LECLERC ; 
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ARRÊTE : 
 
 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 
de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 
N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

3 922 921,69 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
1 966 497,33 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 1 956 424,36 € 
 
 
Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 
pour les activités de MCO (hors HAD). 
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 
N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

9 518,70 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
4 759,35 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 4 759,35 € 

 
 
Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 
pour les activités de MCO (hors HAD). 
 
Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC 
N° Finess 21 098 773 1 

Montant total pour la période : 
(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 
précédent : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 
 

 
 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE GEORGES-FRANCOIS LECLERC et à la 

CPAM de Côte d'Or en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 
 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 
Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 956 424,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 604 970,47 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
343 120,96 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
8 332,93 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

4 759,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

4 759,35 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-345        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CHU 

BESANCON au titre de l’activité MCO déclarée au mois de février 

2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CHU BESANCON ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CHU BESANCON 

N° Finess 25 000 001 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
6 585 875,83 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

3 417 431,15 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 3 168 444,68 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CHU BESANCON 

N° Finess 25 000 001 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
1 625,55 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

517,22 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 1 108,33 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CHU BESANCON 

N° Finess 25 000 001 5 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
323,75 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 323,75 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 3 168 444,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  1 974 906,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

202 470,85 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
958 001,37 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 389,73 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
32 676,41 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

1 108,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 108,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

323,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
323,75 € 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-20-00035 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-345 fixant le montant de la liste en sus dû à

: CHRU BESANCON (250000015), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de février 2022. 40



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-20-00036

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-346 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CHI DE

HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre de l'activité

MCO déclarée au mois de février 2022.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-04-20-00036 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-346 fixant le montant de la liste en sus dû à

: CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre de l'activité MCO déclarée au mois de février 2022. 41



 

 
ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-346        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CHI DE 

HAUTE-COMTÉ au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CHI DE HAUTE-COMTÉ 

N° Finess 25 000 045 2 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
659 555,14 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

366 798,58 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 292 756,56 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CHI DE HAUTE-COMTÉ 

N° Finess 25 000 045 2 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CHI DE HAUTE-COMTÉ 

N° Finess 25 000 045 2 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHI DE HAUTE-COMTÉ et à la CPAM du Doubs en 

application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 292 756,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  241 667,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
51 089,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-20-00037

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-347 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CENTRE

HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre de

l'activité MCO déclarée au mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-347        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CENTRE 

HOSPITALIER JURA SUD au titre de l’activité MCO déclarée au 

mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA 

SUD ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURA SUD 

N° Finess 39 078 014 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
932 513,54 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

493 668,71 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 438 844,83 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURA SUD 

N° Finess 39 078 014 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURA SUD 

N° Finess 39 078 014 6 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD et à la CPAM du 

Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 438 844,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  328 393,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

48 481,74 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
61 969,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-04-20-00038

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-348 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH ST CLAUDE

(390780161), au titre de l'activité MCO déclarée

au mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-348         
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH ST 

CLAUDE au titre de l’activité MCO déclarée au mois de février 

2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CH ST CLAUDE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH ST CLAUDE 

N° Finess 39 078 016 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
1 876,49 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

2 030,85 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : -154,36 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH ST CLAUDE 

N° Finess 39 078 016 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH ST CLAUDE 

N° Finess 39 078 016 1 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH ST CLAUDE et à la CPAM du Jura en application des 

dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU -154,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  -154,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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BFC-2022-04-20-00039

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-349 fixant le

montant de la liste en sus dû à : CH PASTEUR

DOLE (390780609), au titre de l'activité MCO

déclarée au mois de février 2022.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-349        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : CH 

PASTEUR DOLE au titre de l’activité MCO déclarée au mois de 

février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : CH PASTEUR DOLE ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH PASTEUR DOLE 

N° Finess 39 078 060 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
230 730,44 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

136 575,12 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 94 155,32 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH PASTEUR DOLE 

N° Finess 39 078 060 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement CH PASTEUR DOLE 

N° Finess 39 078 060 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH PASTEUR DOLE et à la CPAM du Jura en application 

des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 94 155,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  93 947,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

207,94 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-350        
fixant le montant de la liste en sus dû à l’établissement : C.H. DE 

L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS au titre de l’activité MCO 

déclarée au mois de février 2022.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 003 9 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ; 

 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ; 

 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ; 

 

VU la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ; 

 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, notamment son article 78 ; 

 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 

dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé 

et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les 

caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code 

de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 

d’hospitalisation à domicile ; 

 

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation 

correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, 

obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article 

L. 6113-8 du code de la santé publique ; 

 

VU  le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de février 2022, par l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION 

DE NEVERS ; 
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ARRÊTE : 

 

 

Article 1 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus pour les activités 

de MCO (hors HAD) hors AME et SU. 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS 

N° Finess 58 078 003 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
736 378,38 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

252 981,25 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 483 397,13 € 

 

 

Article 2 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues de l’AME 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions 

de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS 

N° Finess 58 078 003 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 

 

 

Article 3 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre des prestations de la liste en sus issues du SU 

pour les activités de MCO (hors HAD). 

 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) telles qu’issues du SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 

l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de : 

 

Pour l’établissement C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS 

N° Finess 58 078 003 9 

Montant total pour la période : 

(A titre informatif) 
0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois 

précédent : 

(A titre informatif) 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci : 0,00 € 
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Article 4 - Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus dû à l’établissement est de : 

 

 

 

Article 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la 

tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification.  

 

 

Article 6 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS et à la 

CPAM de la Nièvre en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution. 

 

        Fait à Dijon, le 20 avril 2022, 

 

 

 

 

Libellé 
Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les soins MCO hors AME/SU 483 397,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  328 893,47 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  

a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 

3 514,32 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
150 989,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 

d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 

sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 

est de : 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours) 
0,00 € 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

Affaire suivie par Ludovic MILLEFANTI
Service Transports - Mobilités
Pôle Contrôle
Tél : 03 39 59 65 58
mél : ludovic.millefanti@developpement-durable.gouv.fr

Besançon, le 25 avril 2022

DÉCISION DREAL
relative à l'habilitation des fonctionnaires en charge du contrôle des centres de formation

professionnelle des conducteurs de transports routier

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le Code des Transports et notamment les articles R 3314-1 à R 3315-12 relatif à la formation pro-
fessionnelle des conducteurs.

VU l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié, relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchan-
dises et de voyageurs.

VU l’arrêté du 03 janvier 2008 modifié, relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises ou
de voyageurs.

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l’État dans les régions et départements.

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur  Fabien SUDRY, Préfet de la région
Bourgogne – Franche-Comté.

VU l’arrêté préfectoral n°21-71 BAG du  25 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur
Jean-Pierre LESTOILLE en matière d’administration générale.

VU la décision DREAL-BFC-2022-01-13-00008 du 13 janvier 2022 portant subdélégation de signature
à Madame Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports. 

VU les décisions du 12 janvier 2015, du 21 août 2017, du 19 août 2020 et du 11 août 2021 relatives à
l'habilitation des fonctionnaires en charge du contrôle des centres de formation professionnelle des
conducteurs de transports routier.
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DÉCIDE

Article 1er : 

Les fonctionnaires désignés ci-après sont habilités à effectuer le contrôle des établissements agréés
mentionnés à l’article R 3314-19 du Code des Transports, notamment en ce qui concerne le respect
du cahier des charges, la pérennité des moyens dont il a été fait état lors de la demande d’agrément
et le bon déroulement des formations sur le territoire de la région Bourgogne Franche-Comté :

-  Jeanne LE CORNEC : Contrôleur  des Transports  Terrestres en poste à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté / Pôle Contrôle, référent logistique / finances et FIMO/FCO,

-  Philippe  DE PAUW :  Contrôleur  des  Transports  Terrestres  en  poste  à  la  DREAL  Bourgogne-
Franche-Comté / Pôle Contrôle, antenne de Besançon – 25,

- Dominique CHARROIS : Contrôleur des Transports Terrestres en poste à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté / Pôle Contrôle, antenne d’Auxerre – 89,

- Caroline PARIS : Chargée de mission capacité financière des entreprises de transport et référente
FIMO/FCO en poste à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté / Pôle gestion, antenne de Besançon.

Article 2 : 

Les décisions du 12 janvier 2015, du 21 août 2017, du 19 août 2020 et du 11 août 2021 relatives à
l'habilitation des fonctionnaires en charge du contrôle des centres de formation professionnelle des
conducteurs de transports routier sont annulées.

Article 3 : 

Le Préfet, le secrétaire général de la Préfecture de Bourgogne – Franche-Comté et le Directeur Ré-
gional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Bourgogne – Franche-Comté, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au re-
cueil des actes administratifs de la Préfecture de Bourgogne – Franche-Comté.

Fait à Besançon, le 25 avril 2022

Pour le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
et par délégation,
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